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Programme rédigé par : DIM/SGB Tél : 04 94 16 96 90 

 

 

IDENTIFICATION DE L'OPERATION 

Bénéficiaire : Siège de la CNMSS 

Intitulé de l’opération : 

 

83 - Toulon – CNMSS – Marché de maîtrise d’œuvre relatif à la mise en conformité des 
installations électriques du bâtiment bleu, ainsi qu’à la mise en conformité des installations 
électriques alimentant les systèmes de désenfumage mécanique du bâtiment brun 
 

 

 

SYNTHESE DE L'ETUDE 

 

Description sommaire des travaux : 

 

Les travaux comprennent la mise en conformité des installations électriques du bâtiment « bleu », ainsi que 
la mise en conformité des installations électriques alimentant les systèmes de désenfumage mécanique du 
bâtiment brun et la réalisation de divers ouvrages à la Caisse Nationale Militaire de Sécurité Sociale de 
Toulon. 
 
 

Suivi des modifications 
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0 19/08/2024 Version initiale validée 
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VI 

VI.1 

VI.2 

VI.2.1 

* Repérage amiante et plomb avant travaux : Le maître d’ouvrage possède un marché accord-
cadre avec un prestataire pour les repérages avant travaux amiante et plomb. 
 
Des repérages réglementaires amiante et plomb avant travaux ont été réalisés sur le site dans 
le cadre de précédentes opérations de travaux. 
 
Des repérages complémentaires amiante et plomb avant travaux devront être réalisés ; le 
maître d’œuvre indiquera les localisations précises des prélèvements d’échantillons (pour 
analyse et recherche d’amiante) et des diagnostics plomb à réaliser par le diagnostiqueur. 
 
Le maître d’œuvre devra, à ce titre, effectuer une visite détaillée des locaux et des ouvrages 
concernés, avec le diagnostiqueur amiante/plomb. 
 
Nota : Les diagnostics techniques amiante (DTA) et plomb (DTP) des bâtiments brun et bleu 
sont également mis à disposition du maître d’œuvre. 

VI.2.2 

VI.2.2.1 

Les missions du coordonnateur SPS (Sécurité et Protection de la Santé) sont indiquées dans le cahier 
des clauses administratives particulières (CCAP) du marché de maîtrise d’œuvre. 

VI.2.2.2 

Les missions du contrôleur technique sont indiquées dans le cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP) du marché de maîtrise d’œuvre. 

VI.2.2.3 
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VI.4 

Le maître d’œuvre doit étudier, intégrer et proposer dans ses études, des solutions, 
permettant d’assurer le maintien et la continuité de fonctionnement des installations 
électriques, des systèmes d’information et des différents services de la CNMSS. Le mode 
opératoire, le calendrier de l’OPC et le phasage retenus par l’équipe de maîtrise d’œuvre 
devront permettre d’assurer cette continuité de fonctionnement. Le maître d’œuvre devra 
veiller au maintien en fonctionnent des installations électriques, des systèmes d’informations 
et des ouvrages pendant toute la durée des travaux. A ce titre, le maître d’œuvre devra se 
rendre sur site autant que nécessaire. 

a) 

➢ 

➢ 

b) 
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c) 

d) 

e) 

Le maître d’œuvre doit étudier, intégrer et proposer dans ses études, des solutions, 
permettant d’assurer le maintien et la continuité de fonctionnement des installations 
électriques, des systèmes d’information et des différents services de la CNMSS. 
 

Le mode opératoire, le calendrier de l’OPC et le phasage retenus par l’équipe de maîtrise 
d’œuvre devront permettre d’assurer cette continuité de fonctionnement. 
 
Le maître d’œuvre devra veiller au maintien en fonctionnent des installations électriques, des 
systèmes d’informations et des ouvrages pendant toute la durée des travaux. A ce titre, le 
maître d’œuvre devra se rendre sur site autant que nécessaire. 
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f) Contraintes de réalisation des travaux 
 

Les prescriptions et modalités relatives aux contraintes de déroulement des travaux devront être 
impérativement respectées par le titulaire du marché de travaux : 
 

- Avant le commencement des travaux, dans chaque zone concernée par les travaux, un état des 
lieux contradictoire sera réalisé entre le titulaire du marché de travaux et la maîtrise d’œuvre (et un 
représentant de la CNMSS) ; 
 
- Les travaux se dérouleront en site occupé ; Les locaux (bureaux, salle de réunion, autres usages, etc…) 
ne seront pas déménagés et resteront en activité et en fonctionnent pendant toute la durée des travaux. 
Certains travaux pourront être réalisés en horaires et/ou jours décalés (le soir après 19H30, le samedi) sous 
réserve d’obtenir l’autorisation de la CNMSS, du respect du règlement intérieur et du code du travail. 
 

- L’établissement et ses activités seront maintenus en fonctionnement pendant toute la durée des 
travaux. Les fluides (CVC, électricité courant fort et courant faible, installations techniques diverses, 
incendie, etc.) devront être maintenus en fonctionnement, par le titulaire du marché de travaux, 
pendant toute la durée des travaux ; 
 

- Le titulaire du marché de travaux aura entre autres à sa charge les interconnexions permettant 
d’assurer la continuité de service lors des travaux, notamment pour la sécurité incendie, les alarmes, 
les échanges d’informations… 
 
- La mise en place et l’entretien des protections collectives seront à la charge de l’entreprise jusqu’à la 
réception des travaux ; L’entreprise et ses sous-traitants éventuels doivent s’assurer de la protection 
collective de leur personnel intervenant sur le chantier. En conséquence, chaque entrepreneur ayant à 
intervenir sur une tâche précise devra s’assurer que les protections mises en place sont suffisantes et 
adaptées à ses travaux. Si tel n’est pas le cas, cet entrepreneur aura à sa charge et à ses frais, la mise en 
place de dispositifs nouveaux et complémentaires pour assurer la protection collective de son personnel ; 
 

- Le titulaire du marché de travaux doit mettre en œuvre tous les moyens nécessaires permettant la 
préservation permanente et en toutes circonstances de la sécurité des utilisateurs ; 
 

- Le phasage et l’ordonnancement des travaux devront être respectés impérativement. En tout début 
de période préparation, le titulaire du marché de travaux devra remettre un planning détaillé des 
tâches de chaque corps d’états et indiquer la localisation des différents travaux avec les journées, 
demi-journées et horaires d’intervention. Ce planning devra recevoir le visa du maître d’œuvre et 
l’avis favorable du maître d’ouvrage. Ce planning sera régulièrement mis à jour par le titulaire et 
devra être respecté « stricto sensu » par le titulaire du marché ; 
 

- Le titulaire du marché devra respecter les consignes définies par la CNMSS concernant notamment 
la gestion des accès, les lieux de stockages et manutention, les modalités d’intervention dans les 
bâtiments existants, les cheminements à utiliser pour les approvisionnements et les évacuations, 
etc. ; Les ascenseurs de l’établissement ne seront pas utilisés pour les travaux (utilisation des 
escaliers et/ou des monte-charge dédiés pour acheminer les matériels et matériaux) ; Il n’y a pas de 
place disponible à l’intérieur des bâtiments pour stocker des matériaux ; par ailleurs interdit pour des 
raisons de sécurité incendie (le titulaire du marché de travaux doit prévoir toutes sujétions de 
stockage à l’extérieur (containers…) et adapter en conséquence ses approvisionnements ; 
 
- Le titulaire doit en permanence et en toutes circonstances assurer le maintien des places de 
stationnement handicapées et / ou à mobilité réduite, ne pas perturber la voie publique, assurer la sécurité 
des passants et véhicules sur le domaine public, maintenir en parfait état les ouvrages publics, etc., 
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- Afin de réduire les émissions de poussière, les déchets devront être transportés dans des 
conditionnements étanches ; 
 

- Les dispositions d’isolement des zones chantiers (parois étanches, etc.) doivent être respectées 
par le titulaire du marché ; 
 

- Le titulaire du marché doit prendre en compte toutes les mesures de réduction des nuisances 
sonores et vibrations (respect des horaires imposés pour les travaux bruyants), nuisances visuelles, 
poussières (outils avec système d’aspiration à la source, réalisation de confinement avec des 
doubles polyanes, mesures d’aspersion et de brumisation lorsque cela est possible, aspirateur avec 
filtres haute efficacité, etc.) ; 
 

Nota : Les autres contraintes et exigences imposées par l’exploitant du site et/ou la réglementation devront 
être respectées. 
 

- Le titulaire du marché de travaux doit en permanence et en toutes circonstances assurer le maintien 
des dispositions de sécurité incendie (nombre et largeurs des dégagements, évacuations, issues de 
secours, le fonctionnement des équipements incendie SSI, de l’éclairage de sécurité, etc.) ; En 
toutes circonstances, la sécurité des utilisateurs doit être assurée et le nombre et la largeur des 
dégagements des circulations doivent être conservées (et libres de tout obstacle). Le titulaire du 
marché de travaux doit réaliser autant d’interventions que nécessaires sur la centrale incendie pour 
activer et/ou désactiver les détecteurs dans les zones de travaux. Les éléments incendie déportés 
existants devront être protégés des chocs et des déclenchements intempestifs. 
 
- Tous les accès (portes, entrées) et issues de secours des bâtiments doivent être maintenus libres en 
toutes circonstances et en permanence ; 
 

- Chaque soir, en partant, un responsable désigné au sein de l’entreprise titulaire du marché, devra 
effectuer une ronde incendie (attention aux feux couvants). 
 

- Au fur-et-à-mesure de l’avancement des travaux, les différentes zones de chantier devront être 
rangées (outils, matériaux…) et nettoyés autant de fois que nécessaire dans la journée. Lors des 
pauses, aucun matériau, ni outil ne devront rester dans les zones de travaux (pour la sécurité des 
résidents) ; 
 
- Les horaires de travail sur le chantier sont les suivants : 
 

Du lundi au vendredi inclus de 7h00 à 19h00. 
Les travaux bruyants devront respecter la règlementation acoustique et les arrêtés préfectoraux en 
vigueur. Les travaux bruyants (percements, démolitions) devront être programmés à l’avance et être 
effectués après 18H00. 

 

- Le titulaire du marché doit respecter les autres contraintes et dispositions décrites dans le cahier 
des clauses techniques particulières (C.C.T.P.). 
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g) Hygiène et sécurité : généralités 
 
Les installations de chantier, adaptées en permanence aux effectifs, devront respecter les dispositions du 
code du travail et de la réglementation en vigueur. Elles devront être entièrement repliées à la fin des 
travaux. 
 
Les prescriptions et mesures de sécurité et d’hygiène réglementaires devront être respectées en 
permanence. 
 
Les prescriptions d’hygiène et de sécurité du coordonnateur SPS et du service de prévention de la CNMSS 
devront être impérativement respectées. 
 
Les prescriptions du Plan Général de Coordination SPS (PGCSPS) devront être impérativement respectées 
par le titulaire du marché. 
 
Toutes les entreprises devront effectuer une visite d’inspection commune avec le coordonnateur SPS et 
établir un plan particulier de sécurité et de protection de santé (PPSPS). 
 
Toutes les entreprises devront également effectuer une visite d’inspection préalable avec le service de 
prévention et signer le plan de prévention du chargé de prévention de la CNMSS (notamment pour les 
risques d’interférences avec les utilisateurs). 
 
Tous les points relatifs à la sécurité seront vus en avance de phase entre le coordonnateur SPS, le chargé 
de prévention de la CNMSS, les entreprises, le maître d’œuvre et les utilisateurs, pendant la période de 
préparation du chantier.  
 
Les travaux sur échelles, escabeaux et marchepieds, sont strictement interdits. Le titulaire du marché de 
travaux prévoira des moyens de travaux en hauteur adaptés. Il sera utilisé des PIR (Plateformes 
Individuelles Roulantes réglementaires (« Gazelles ») et des échafaudages réglementaires pour des 
hauteurs jusqu’à 2,50 m et des échafaudages réglementaires stabilisés, avec garde-corps normalisés, au-
delà d’une hauteur de 2,50 m (conformément aux prescriptions du PGCSPS). La hauteur des locaux 
concernés par les travaux est particulièrement importante. 
 
Pour chaque situation, les protections collectives adaptées seront mises en place, en particulier pour les 
travaux en hauteur. Le port des E.P.I. adapté à toute situation est obligatoire (chaussures de sécurité, 
gants, protections auditives, lunettes, masques anti-poussière…). 
 
Sur la périphérie des toitures et façades (zones concernées par les travaux), le titulaire devra mettre en 
place des protections collectives contre les chutes de personnes et des protections collectives contre les 
chutes d’objets. Les zones situées en aplomb des toitures et façades devront être également balisées au 
sol. Dans les escaliers, les échafaudages seront adaptés afin d’éviter tout risque de chute. 
 
Isolement des zones de chantier : Dans chaque zone concernée par les travaux, des clôtures mobiles de 
chantier, seront mises en place par le titulaire du marché, sur toute la périphérie des travaux (avec 
signalétique et balisage réglementaires : panneau « chantier interdit au public », autres affichages 
réglementaires, adaptation de la signalétique d’évacuation, de l’éclairage de sécurité, des 
cheminements…). Ces clôtures et balisages empêcheront et interdiront l’accès du chantier au public. Le 
titulaire du marché devra à cet effet la fourniture, la pose, l’entretien et l’adaptation à l’avancement du 
chantier des clôtures de chantier adaptées (clôtures rigides, lestées et contreventées (ne constituant pas un 
obstacle pour les occupants).  
 
Les balisages et la signalétique seront adaptés aux occupants (dont certaines sont atteintes de déficience 
et/ou de handicaps sensitifs et/ou sensoriels) et seront réalisés conformément aux prescriptions du 
coordonnateur SPS, de la CNMSS et du maître d’œuvre. 
 
Les dispositifs d’évacuation des gravats respecteront la règlementation en vigueur et les prescriptions du 
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PGCSPS. 
 
Les moyens d’extinction adaptés (avec leur signalétique) doivent être installés en permanence sur le 
chantier ; Dans chaque zone de travaux, le titulaire du marché devra mettre en place des extincteurs 
adaptés aux différents risques avec la signalétique réglementaire. 
 
Des rondes incendie doivent être réalisées tous les soirs par les entreprises de travaux désignées. 
 
Chaque matin, le chef de chantier préviendra le poste de sécurité de l’établissement de l’arrivée des 
ouvriers et le soir en partant, il préviendra le poste de sécurité de leur départ. 
 
Les accès pompiers devront être conservés. 
 

h) Installations de chantier entièrement à charge du titulaire du marché de travaux 
 

Les prescriptions et modalités relatives aux installations de chantier prévues dans le PGCSPS du 
coordonnateur SPS et ci-après doivent être respectées par le titulaire du marché. Il s’agit notamment des 
points suivants : 
 

« L’effectif de pointe prévisionnel du chantier sera indiqué par le titulaire du marché en tout début de période 
de préparation. 
 
Le titulaire du marché de travaux doit, entre autres, la fourniture, l’amenée, l’installation complète et les 
raccordements (et le repli en fin de chantier après les travaux) des bungalows de chantier suivants, avec 
tous les mobiliers et prestations suivants : 
 

1) un bungalow « Vestiaires / douches», dimensionné pour l’effectif de pointe du chantier (à raison de 1,5 
m2 de surface utile minimum par personne pour la partie « vestiaires »), destiné aux ouvriers de toutes les 
entreprises, à minima composé des mobiliers et prestations suivants : 
 

- de bancs adaptés à l’effectif de pointe du chantier ; 
- d’armoires vestiaires double (propre/salle), fermant par cadenas, pour chacun des ouvriers, en nombre 
adapté à l’effectif de pointe du chantier ; (Chaque ouvrier devra être muni de son propre cadenas) ; 
- de patères en nombre suffisant ; 
- de l’affichage des consignes ; 
- ces locaux « vestiaires/douche » seront conformes à la réglementation en vigueur (incendie…) et seront 
éclairés, chauffés, ventilés, munis de prises de courant étanches (pour l’entretien) en nombre suffisant ; La 
douche sera alimentée en eau chaude et en eau froide (avec réglage de la température). Un lavabo sera 
également mis en place. 
 

2) un bungalow « Sanitaires / WC» dimensionné pour l’effectif de pointe du chantier, destiné aux ouvriers 
de toutes les entreprises, composé : 
 

- de locaux « WC » comprenant un lavabo, une cuvette de WC et un urinoir ; 
- pour chacun des locaux : des patères, des savons, des essuies-mains, les matériels d’hygiène 
nécessaires ; 
- de l’affichage des consignes ; 
- ces locaux « Sanitaires WC » seront conformes à la réglementation en vigueur (incendie…) et seront 
éclairés, chauffés, ventilés, munis de prises de courant étanches (pour l’entretien) en nombre suffisant ; Le 
lavabo sera alimenté en eau chaude et en eau froide (avec réglage de la température) ; 
 
3) un bungalow « Réfectoire » dimensionné pour l’effectif de pointe du chantier (à raison de 1,5 m2 utile 
minimum par personne pour le local « réfectoire »), destiné aux ouvriers de toutes les entreprises, afin de 
pouvoir se restaurer, à minima composé des mobiliers et prestations suivants : 
 

- de tables à manger et de chaises en nombre adapté à l’effectif de pointe du chantier ; 
- d’un évier ; 
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- de prises de courants étanches (en nombre suffisant) pour brancher des appareils d’électro-ménagers ; 
- du savons, des essuies-mains, des matériels d’hygiène nécessaires ; 
- de l’affichage des consignes ; 
- ces locaux seront conformes à la réglementation en vigueur (incendie…) et seront éclairés, chauffés, 
ventilés, munis de prises de courant étanches (pour l’entretien et les appareils électro-ménagers…) en 
nombre suffisant ; L’évier sera alimenté en eau chaude et en eau froide (avec réglage de la température). » 
 
4) les autres installations de chantier et équipements demandés dans le Plan Général de 
Coordinnation SPS (PGCSPS). 
 
5) Panneau de chantier réglementaire visible du domaine public ; 
Le panneau de chantier sera réalisé par le titulaire du marché de travaux. Il sera installé selon les 
indications de la CNMSS devant l’entrée de l’établissement et sera visible du domaine public. Il comportera 
sur sa hauteur autant de lignes nécessaires au recensement de toutes les entreprises de travaux (titulaire, 
co-traitants, sous-traitants). Le panneau comportera l’inscription du logo et des coordonnées complètes de 
CNMSS, du contrôleur technique et du coordonnateur SPS. 
Les coordonnées de chaque intervenant comprennent le logo et l’adresse de l’entreprise concernée, le 
numéro de téléphone, l’adresse e-mail…Le titulaire du marché de travaux devra également l’affichage des 
autorisations administratives de travaux et de la déclaration préalable aux organismes de prévention, visible 
depuis le domaine public. 
 
6) Raccordements en fluides 
Le titulaire du marché de travaux doit le raccordement des bungalows de chantier en fluides depuis les 
origines des différentes énergies sur le site (eau potable : adduction à réaliser depuis le compteur d’eau 
général du site, électricité courant fort : piquage à réaliser depuis le poste de transformation du site, 
évacuation des eaux usées : raccordements à réaliser depuis les réseaux enterrés existants du site et/ou 
prévoir un raccordement autonome (avec vidange autant de fois que nécessaire). Les raccordements en 
fluides devront être visualisés lors de la visite des lieux avant la remise des offres. 
Les bungalows de chantier seront installés à un emplacement validé par l’exploitant et le maître d’ouvrage. 
Le titulaire du marché de travaux doit faire effectuer à ses frais la vérification des installations électriques de 
chantier par un bureau de contrôle technique agréé. 
Le titulaire du marché de travaux devra à la fin des travaux enlever toutes ses installations de chantier et 
remettre en état les lieux. 
 

 

 



 

    

P a g e  31 | 62  

 

• 
• 
• 

 

• 

 

1) 

• 

• 

2) 

• 



 

    

P a g e  32 | 62  

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

3) 

• 

• 

• 

• 

• 



 

    

P a g e  33 | 62  

 

VII 

VIII 

Le maître d’œuvre devra proposer dès la phase avant-projet sommaire (APS) un découpage des 
travaux avec une tranche ferme et trois tranches optionnelles distinctes. 
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IX 

- 

L’APS doit permettre de :  
 
- de définir les solutions techniques adaptées ; 
- vérifier la compatibilité des solutions retenues avec les contraintes du programme et du site ainsi 
qu’avec les différentes réglementations notamment celles relatives à la sécurité incendie, à la sécurité 
des personnes et à l’hygiène et à la sécurité, 
- examiner les possibilités et contraintes de raccordement aux différents réseaux du bâtiment existant, 
- prendre en compte les exigences d’entretien, de maintenance et d’exploitation ainsi que la 
maintenabilité des ouvrages (accessibilité des ouvrages, modularité des composants, standardisation, 
etc..), 
- prendre en compte toutes les exigences et besoins du programme de l’opération, 
- dans la continuité du diagnostic, poursuivre et mettre à jour les études inhérentes aux 
caractéristiques des ouvrages (installations électriques courants forts et courants faibles, installations 
et ouvrages concourant à la sécurité incendie, équipements CVC et de plomberie, installations 
techniques diverses, complexes d’étanchéité, autres ouvrages tous corps d’états et prestations 
diverses), 
- réaliser les notes de calculs de dimensionnement (protections contre les surcharges et courts-
circuits, protection des personnes), les synoptiques et schémas unifilaires, les études de régime de 
neutre et de mise à la terre, les études liées à la foudre et toutes les autres études d’électricité 
nécessaires, 
- réaliser l’état projeté des futures ouvrages et installations et proposer plusieurs solutions techniques, 
- proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ainsi que les performances 
techniques à atteindre, 
- préciser un calendrier de réalisation avec un phasage détaillé et le découpage en tranches 
optionnelles, 
- établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux, 
- estimer les coûts d’entretien, d’exploitation et de maintenance, 
- prévoir d’établir une tranche ferme et au moins 3 tranches optionnelles, 
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- 

 
Dans la continuité des études d’APS, l’APD a pour objet de : 
 
-de déterminer les surfaces détaillées de tous les éléments du programme ; 
- d’arrêter en plans et coupes, les dimensions des ouvrages, ainsi que leur aspect ; 
- de définir les principes constructifs et de structure des ouvrages, ainsi que leur dimensionnement 
indicatif ; 
- de définir les matériaux, matériels et équipements ; 
- de définir les solutions techniques adaptées ; 
- justifier les solutions techniques retenues, notamment en ce qui concerne les installations 
techniques et les raccordements, 
- prendre en compte les exigences d’entretien, de maintenance et d’exploitation ainsi que la 
maintenabilité des ouvrages (accessibilité des ouvrages, modularité des composants, standardisation, 
etc..), 
- prendre en compte toutes les exigences et besoins du programme de l’opération, 
- dans la continuité de l’APS, poursuivre et mettre à jour les études inhérentes aux caractéristiques 
des ouvrages (installations électriques courants forts et courants faibles, installations et ouvrages 
concourant à la sécurité incendie, équipements CVC et de plomberie, installations techniques 
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diverses, complexes d’étanchéité, autres ouvrages tous corps d’états et prestations diverses), 
- dans la continuité de l’APS, poursuivre et mettre à jour les notes de calculs de dimensionnement 
(protections contre les surcharges et courts-circuits, protection des personnes), les synoptiques et 
schémas unifilaires, les études de régime de neutre et de mise à la terre, les études liées à la foudre 
et toutes les autres études d’électricité nécessaires, 
- réaliser l’état projeté des futures ouvrages et installations et proposer plusieurs solutions techniques, 
- vérifier le respect des différentes règlementations notamment celles relatives notamment celles 
relatives à la sécurité incendie, à la sécurité des personnes et à l’hygiène et à la sécurité, 
- préciser un calendrier de réalisation avec un phasage détaillé et le cas échéant le découpage en 
tranches optionnelles, 
- établir l’estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposés en lots séparés, 
- estimer les coûts d’entretien, d’exploitation et de maintenance, 
- établir une tranche ferme et au moins 3 tranches optionnelles, 
- permettre au maître de l’ouvrage d’arrêter définitivement le programme et certains choix 
d’équipements en fonction de l’estimation des coûts d’investissement, d’exploitation et de 
maintenance,  
- arrêter le forfait définitif de rémunération dans les conditions prévues au CCAP, 
 
Dans le cadre des études d’avant-projet définitifs, des réunions de concertation sont organisées avec 
le maître d’ouvrage où sont fournies, au fur et à mesure, des explications sur les solutions 
esthétiques, techniques, et économiques proposées. 
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Dossier de demandes d’autorisation de travaux, de déclaration préalable et d’autorisations 
administratives :  
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- 
Les études de projet/DCE fondées sur le programme et les avant-projets approuvés par le maître 
d’ouvrage, ainsi que les demandes d’autorisation de travaux et les différentes autorisations 
administratives définissent la conception générale de l’ouvrage. 
 
Les études de projet/DCE ont pour objectif de :  
 
- préciser par des plans, coupes et élévations les formes des différents éléments de la construction, la 
nature et les caractéristiques des matériaux ainsi que les conditions de leur mise en œuvre, 
- déterminer l’implantation et l’encombrement de tous les éléments de structure et tous les 
équipements techniques, 
- préciser les tracés des alimentations et des évacuations de tous les fluides, 
- décrire précisément tous les ouvrages tous corps d’états dans le détail et établir les plans de 
repérage nécessaires à la compréhension du projet, 
- prendre en compte les exigences d’entretien, de maintenance et d’exploitation ainsi que la 
maintenabilité des ouvrages (accessibilité des ouvrages, modularité des composants, standardisation, 
etc..), 
- prendre en compte toutes les exigences et besoins du programme de l’opération, 
- dans la continuité de l’APD, poursuivre et mettre à jour les études inhérentes aux caractéristiques 
des ouvrages (installations électriques courants forts et courants faibles, installations et ouvrages 
concourant à la sécurité incendie, équipements CVC et de plomberie, installations techniques 
diverses, complexes d’étanchéité, autres ouvrages tous corps d’états et prestations diverses), 
- dans la continuité de l’APD, poursuivre et mettre à jour les notes de calculs de dimensionnement 
(protections contre les surcharges et courts-circuits, protection des personnes), les synoptiques et 
schémas unifilaires, les études de régime de neutre et de mise à la terre, les études liées à la foudre 
et toutes les autres études d’électricité nécessaires, 
- établir le coût prévisionnel des travaux décomposés par corps d’état, sur la base d’un avant-métré, 
- déterminer le délai global de la réalisation de l’ouvrage, le calendrier détaillé d’exécution des travaux 
et toutes les contraintes détaillées de réalisation des travaux à respecter, 
- concevoir, monter et organiser le PRO/DCE, la DPGF et les plans en insérant une tranche ferme et 
au moins 3 tranches optionnelles, 

- Cet élément de mission comprend notamment pour chaque lot la rédaction du cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP) et de ses annexes (plans, études et tous les autres documents du 
dossier de consultation des entreprises (DCE)), ainsi que le calendrier d’exécution détaillé des 
travaux (OPC), le cadre vierge de la décomposition du prix globale et forfaitaire (DPGF) de chaque 
lot, l’estimation financière détaillée (quantitatif estimatif détaillé) du maître d’œuvre. 

- Nota : La mission ACT démarrera en même temps que la phase « PRO/DCE » (élaboration des 
clauses administratives du CCAP, RC, AE par le maître d’œuvre à insérer dans un document intitulé 
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« Fiche technico-administrative » (la trame modifiable en version « .doc » sera transmise au maître 
d’œuvre avant le démarrage de la phase « PRO/DCE ». La fiche technique administrative permettra 
au bureau des achats de la CNMSS de constituer les pièces administratives (AE, CCAP, RC) des 
marchés de travaux. Le maître d’œuvre devra relire et vérifier les pièces administratives ; 
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- 

Cet élément de mission comprend les tâches et prestations suivantes : 

 
- Préparation de la consultation des entreprises en fonction du mode de passation et de 
dévolution des marchés de travaux : 
- établir le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes (plans, études et 
tous les autres documents du dossier de consultation des entreprises (DCE)), le cadre vierge de 
la décomposition du prix globale et forfaitaire (DPGF) de chaque lot, l’estimation financière 
détaillée (quantitatif estimatif détaillé) du maître d’œuvre ; 
- établir la fiche technico-administrative mentionnant tous les renseignements nécessaires à la 
rédaction des pièces administratives (RC, CCAP, AE) des marchés de travaux ; 

- Proposition au maître d’ouvrage des critères de sélection et de qualification à insérer dans 
l’avis de publicité et dans le règlement de consultation, ainsi que des critères de jugement des 
offres ; 

- Effectuer les réponses aux questions posées par les entreprises (pendant toute la consultation) 
suivant les modalités définies avec le maître d’ouvrage, 

- Analyse des candidatures et proposition de sélection au maître d’ouvrage, 

- Analyse des offres et s’il y a lieu analyse des variantes, établissement d’un rapport comparatif 
détaillé d’analyse techniques et financière des offres, 

- Préparation des négociations et des mises au point, avec participation aux négociations et aux 
mises au point sous la direction et le contrôle et en présence du bureau des achats de la 
CNMSS le cas échéant. 
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Le maître d’œuvre s’assure que les documents d’exécution établis par les entrepreneurs respectent 
les dispositions du projet et, dans ce cas, leur délivre le VISA. 

L’examen de la conformité au projet des études d’exécution faites par les entrepreneurs ainsi que leur 
visa par le maître d’œuvre a pour objet d’assurer le maître d’ouvrage que les documents établis 
respectent les dispositions du projet établi par le maître d’œuvre. 

Le maître d’œuvre effectue également la synthèse de l’ensemble des documents d’exécution 
établis par les entrepreneurs. 

L’examen de la conformité au projet comporte la détection des anomalies normalement décelables 
par un homme de l’art. La délivrance du visa ne dégage pas les entrepreneurs de leur propre 
responsabilité. 

 

La délivrance du VISA comporte :  
- l’examen de la conformité des plans et des documents d’exécution établis par les 
entrepreneurs aux documents établis par le maître d’œuvre,  
- l’établissement d’un état récapitulatif d’approbation ou d’observations de tous les documents 
d’exécution, 

- l’examen et l’approbation des matériels et matériaux et leur conformité aux prescriptions 
arrêtées dans le CCTP des marchés de travaux,  

- les arbitrages techniques et architecturaux relatifs à ces choix et aux éventuelles variantes 
proposées par les entrepreneurs,  

- l’examen des tableaux de gestion des documents d’exécution à établir par le maître d’œuvre 
des matériaux et des matériels, 

- le contrôle des cohérences inter-entreprises. 
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 

La direction de l’exécution des contrats de travaux a pour objet de :  
 

- s’assurer que les documents d’exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation 
respectent les études effectuées,  
- s’assurer que les documents à produire par les entrepreneurs, en application des contrats de 
travaux, sont conformes aux dits contrats et ne comportent ni erreur, ni omission, ni 
contradictions normalement décelables par un homme de l’art,  
- s’assurer que l’exécution des travaux est conforme aux prescriptions des contrats de travaux, 
- délivrer tout ordre de service et établir tout procès-verbal nécessaire à l’exécution des contrats 
de travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les réunions de 
chantier, 
- informer systématiquement le maître de l’ouvrage sur l’état d’avancement et de prévision des 
travaux et des dépenses, avec indication des évolutions notables,  
-vérifier et analyser le cas échéant, les devis des entrepreneurs pour établir les fiches de travaux 
modificatifs des prestations modifiées pour validation par le pouvoir adjudicateur,  
-vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d’avances présentées par les 
entrepreneurs ; établir les états d’acomptes, vérifier le projet de décompte final établi par les 
entrepreneurs et établir le décompte final,  

-donner un avis au maître d’ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par les 
entrepreneurs en litige sur l’exécution ou le règlement des travaux, ainsi qu’instruire les 
mémoires en réclamation des entrepreneurs. 

Le maître d’œuvre devra notamment réaliser autant de réunions de chantier par semaine et de 
réunions techniques sur site que le nécessiteront la complexité technique de réalisation de l’ouvrage 
et le phasage des travaux en site occupé, (avec au minimum une réunion de chantier 
hebdomadaire sur site faisant l’objet d’un compte-rendu de réunion détaillé). 

La durée contractuelle d’exécution des travaux (pour les marchés de travaux) est estimée par le 
maître d’ouvrage à environ douze (12) mois (comprenant la période de préparation incluse de deux 
(2) mois et les délais de fabrication et d’approvisionnement des ouvrages). Les travaux devront être 
réalisés selon les exigences du maître d’ouvrage et les contraintes de l’établissement. 
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Cette phase comprend notamment les actions et tâches suivantes : 
 

- Organiser les opérations préalables à la réception des travaux, nécessaires au contrôle de la 
bonne réalisation des travaux, ainsi que la réalisation des essais nécessaires à la confirmation 
du fonctionnement des installations techniques ; 
- Assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée, 
- Procéder à l’examen des désordres signalés par le maître d’ouvrage et faire procéder à la 
levée des désordres ; 
- Constituer le dossier des ouvrages exécutés (DOE) nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage à 
partir des plans conformes à l’exécution remis par les entrepreneurs, des plans de récolement 
ainsi que des notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs 
d’éléments d’équipements mis en œuvre ; 
- Effectuer les comptes rendus de fin de GPA ; 
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Les études de diagnostic qui permettent de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état du bâtiment, de ses 
ouvrages tous corps d’états et de ses installations techniques et sur la faisabilité de l’opération ont pour 
objet : 

1° D’établir un état des lieux précis et détaillé de tous les ouvrages ; 

2° De définir les causes et les origines des différents désordres, d’identifier et de relever les non-
conformités ; 

3° De définir les solutions techniques de remise en état et d’en déduire et confirmer la faisabilité de 
l’opération. 
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- D’autre part, ces études de diagnostics permettront : 

- de la présence ou non d’amiante et de plomb ; 

- des autres investigations à mener à déterminer par le maître d’œuvre ; 

- des autres ouvrages. 

Elles permettront de renseigner le maître d’ouvrage sur l’état des différents ouvrages, ainsi que sur 
l’état de conformité et/ou de non-conformité des installations et ouvrages. 

Elles comporteront : 
 

- l’apport de recommandations et de conseils au maître d’ouvrage et à l’exploitant ; 
 

- la proposition de mesures conservatoires immédiates à prendre si nécessaire par le maître 
d’ouvrage et l’exploitant ; 
 

- la proposition de plusieurs solutions techniques différentes, en proposant plusieurs axes, et sur 
différents périmètres, en priorisant et en hiérarchisant pour chaque solution les travaux et 
prestations ; Le maître d’œuvre devra préciser les avantages et inconvénients de chacune des 
solutions proposées ; 
 

- la détermination des différents travaux tous corps d’états à réaliser pour réparer les désordres 
de tous les ouvrages et remettre tous les locaux en état. 

 

Nota : Cette mission DIA devra se faire préalablement à la phase avant-projet sommaire. 
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L’ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier ont pour objet :  
 

- pour l’ordonnancement et la planification : d’analyser les tâches élémentaires portant sur les 
études d’exécution et les travaux ; de déterminer leurs enchainements ainsi que leur chemin 
critique, par des documents graphiques et de proposer des mesures visant au respect des délais 
d’exécution des travaux et une répartition appropriée des éventuelles pénalités,  
- pour la coordination : d’harmoniser dans le temps et l’espace, les actions des différents 
intervenants au stade des travaux,  
- pour le pilotage : de mettre en application, au stade des travaux et jusqu’à la levée des réserves 
dans les délais impartis dans les contrats de travaux, les diverses mesures d’organisation arrêtées 
au titre de l’ordonnancement et de la coordination. 

 
En phase de conception, le pilote est chargé :  
 

- de l’élaboration du calendrier prévisionnel détaillé des travaux. 
 
En phase de préparation des travaux, le pilote est chargé :  
 

- de regrouper les listes des plans d’exécution établis par les entrepreneurs, 
- de mettre en place l’organisation générale de l’opération, 
- de planifier et coordonner temporairement les études d’exécution, 
- de planifier les travaux. 

 
En phase d’exécution des travaux, le pilote est chargé :  
 

- de veiller au respect du cadre d’organisation défini en phase préparation, 
- de mettre à jour la planification générale et de la compléter par une planification détaillée par 
périodes et par élément d’ouvrage, 
- de coordonner l’ensemble des intervenants, en particulier en animant des réunions spécifiques de 
coordination et de diffuser leurs comptes rendus, 
- de veiller au respect des objectifs calendaires et le cas échéant de proposer des mesures 
correctives pour rattraper les retards, 
- d’apprécier l’origine des retards, 
 

En phase d’assistance aux opérations de réception, le pilote est chargé :  
 

- d’établir la planification des opérations de réception, 
- de coordonner et de piloter ces opérations, 
- de pointer l’avancement des levées de réserves.  
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